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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU SYNDICAT MIXTE DOUBS LOUE 

 
 
L’an deux mille vingt deux, le 14 février à dix huit heure, le comité syndical du 
Syndicat Mixte Doubs Loue, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans les locaux de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Dole, sous la présidence de Monsieur Etienne CORDIER, PRESIDENT 

   
PRESENTS : M CORDIER Etienne, M BARBERET Emmanuel, M BAUD Jean Baptiste,   
Mme CALINON Séverine M DAVID Franck , M DECOTE Yves, M FASSENET Gérôme, 
M GOUNAND Alain,  M MEUGIN Olivier, M PICHON Jean Claude, M VUILLET Christian,  
M BONGAIN Cédric (suppléant de M THIEBAUT Pierre) 
 
EXCUSES : M THIEBAUD Pierre, 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M DAVID Franck  

 
 

22 – 04 PLAN PREVISIONNEL D’INVESTISSEMENTS 2020 2024 

 
Préambule : 
 

Les statuts du syndicat prévoient l’approbation d’un programme pluriannuel d’investissement préalablement 

au vote du budget. Ce programme construit lors de la période de préfiguration à la prise de compétence par 

le syndicat, s’appuie d’une part sur les aides financières mobilisables et/ou d’ores et déjà contractualisées 

auprès de l’Agence de l’Eau, et d’autre part sur des niveaux de cotisations stables sur l’ensemble de la période 

de mise en œuvre. Le PPI 2020-2024 a été approuvé par délibérations successives du comité syndical en 

date du 17 février 2020 et 15 février 2021 (mis à jour).  

Il couvre la réalisation de 22 opérations sur l’ensemble du périmètre d’intervention du syndicat, pour un 
montant total initial estimé à 4,48 M€ dépenses (3,3 M€ de recettes prévisionnelles). Depuis 2020, le SMDL a 
déjà réalisé pour 1 188 995€ de travaux et perçu 560 331€ de recettes. 

Etat d’avancement des réalisations : 

En 2021, le syndicat a poursuivi la mise en œuvre du programme d’investissement avec la réalisation (travaux) 

de trois opérations (restauration du ruisseau de Falletans, restauration de l’Orain à Tourmont et restauration 

de la continuité piscicole de l’Orain à Poligny), et la poursuite des études sur les autres opérations (voir détail 

ci-après). 

 

Travaux d’investissement achevés en 2021 : 

Restauration hydro-écologique du ruisseau de Falletans (réalisation 1ere tranche) : 

• Coût total opération : 183 633,39 € TTC 

• Recettes (dont postes) : 169 994,00 € TTC 

Restauration continuité piscicole Orain à Poligny, ouvrage SNCF : 

• Coût total opération : 180 142,35 € TTC 

• Recettes (dont postes) : 136 671,65 € TTC 

Restauration de l’Orain à Tourmont : 

• Coût total opération : 417 206,72 € TTC 

• Recettes (dont postes) : 357 635,19 € TTC 

 

Date d’affichage :  

14 02 2022 

Date de convocation :  

09 02 2022 

Nombre de délégués : 

En Exercice   : 12 

Présents         : 12 

Votants          : 12 

Absents          :   

Excusés          :  1 

 
 



  

 
 

Les études se sont poursuivies ou ont été engagées sur 5 opérations (études en régie ou externalisées). 

• Restauration Glantine 

• Zone pilote de la Loue 

• EBF Molay/Champdivers 

• Restauration morte d’Hotelans 

• EBF Raie des Moutelles 

 

Par ailleurs, concernant les actions situées sur le bassin de la Loue, une démarche de contrat de Bassin, en 

partenariat avec le Syndicat mixte Haut Doubs Loue, à l’échelle de l’ensemble du bassin versant de la Loue 

(y compris la partie doubiste de la Loue) est en voie d’achèvement. Ce contrat proposé par l’Agence de l’eau, 

mais qui associera d’autres partenaires (comme les Départements notamment) démarrera à l’été 2022 pour 

une période de 3 ans. Il constitue la part de la feuille de route du syndicat pour ce qui concerne la restauration 

des milieux aquatiques sur le Bassin de la Loue (Zone pilote, Restauration des affluents de la Loue) pour le 

PPI 2020-2024 et au-delà. 

 

Évolutions financières et planning de réalisation : 

Depuis le vote du PPI initial, le contrat de rivière Doubs a fait l’objet d’un avenant priorisant certaines 

opérations sur le bassin versant du Doubs (hors bassin Loue) et intégrant de nouvelles opérations dans le 

massif de la forêt de Chaux. Afin de bénéficier des taux de subventions bonifiés garantis par l’avenant signé 

par l’ensemble des parties, l’année d’engagement des opérations (conventions d’aides) ne devra pas excéder 

le 31 décembre 2022. 

Par ailleurs, dans un contexte de crise sanitaire et de relance économique associée, l’agence de l’eau a 

déployé courant 2020 un dispositif d’aide financière complémentaire permettant la bonification des taux (« plan 

de rebond ») pour les travaux qui seraient réalisés sur la période 2020-2021. 

De plus, d’autres financements sont dorénavant mobilisables pour la réalisation des opérations PPI. Il s’agit 

des financements « plan de relance » de l’État, et « plan d’accélération » de la Région BFC qui a ouvert 

l’éligibilité des aides aux syndicats mixtes ouverts. 

 

Ainsi, conformément au ROB approuvé par le comité syndical en date du 20 décembre 2021, le PPI a été mis 

à jour d’une part en intégrant les réalisations et subventions accordées en 2021, et d’autre part en respectant 

les orientations retenues, à savoir : 

 

• Poursuivre la réalisation/programmation du programme d’investissement ayant préfiguré à l’évolution du 

syndicat dans le respect des restes à charges maximaux pré-identifiés, 

• Ajuster le planning des investissements afin d’inscrire les opérations éligibles dans le contrat de Bassin 

Loue de l’Agence de l’Eau effectif mi-2022, 

• Ajuster les opérations prévues au PPI en tenant compte du positionnement des maîtrises d’ouvrages 

(Opération Restauration Sablonne sous maitrise d’ouvrage Syndicat Sablonne, - Etudes EBF Fraisans 

sous maitrise d’ouvrage EPTB), 

• Intégrer au PPI les opérations rattachées à l’avenant du contrat de rivière Doubs (Etudes Tanche et 

Clauge aval) 

• Mobiliser des financements en complément des financements contractualisés avec l’Agence de l’Eau. 

 

Voir document complet ci-après et en annexe 



  

 
 

 

 

 

  



  

 
 

Délibéré 

 

Conformément à l’article 9.3 des statuts du syndicat, relatif aux modalités de vote des appels à cotisation, 

concernant la contribution pour l’investissement, un Plan Prévisionnel d’Investissement d’une durée de 5 ans 

est présenté au comité syndical pour validation et réactualisé tous les ans en amont du vote du budget. 

 

Le PPI, tel que présenté en annexe, est établi pour la période de programmation de travaux 2020-2024. 

Les opérations listées correspondent à la totalité des opérations identifiées en 2019 en phase de préparation 

des évolutions statutaires du syndicat pour l’exercice de la GEMAPI. 

 

L’enveloppe globale du PPI est de 4.6 M€, en accord avec les projections financières ayant servi au calcul des 

cotisations des adhérents. 

 

Le PPI dans sa version actualisée 2022 constitue un état prévisionnel intermédiaire. Il sera amené à évoluer 

selon l’état d’avancement des travaux et les arbitrages du syndicat. 

 
 
Le comité syndical, après avoir délibéré, 
 
 
 

• VALIDE le PPI 2020-2024 tel que présenté en annexe. 
 

 

 

 

 

 

 

 
Pour extrait conforme, 

 
 
 

A Dole, le 14 février 2022, 
 
 

 

 


